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Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 23 novembre 2010 à             
20 heures à la salle Flore laurentienne située au siège social de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 
 
SONT PRÉSENTS : 
 
COMMISSAIRES: 
 
Mmes Nathalie Boisclair, Francine Chabot, Lucie Désilets (participation à 
distance), Michelle Laguë, Colette Larose et Lise Paquette 
  
MM Claude Denis, Roch Dumont, Alain Filion,  Michel Gervais,  Normand 
Héroux, Benoît Laganière, Sylvain Lévesque,  Serge Mainville, Gaëtan 
Paquet, Michel Parent et Gilles Roy 
 
Formant quorum sous la présidence de Mme Colette Larose. 
 
COMMISSAIRES REPRÉSENTANT LES PARENTS : 
 
Du primaire : M. Nicolas Léonard 
Du secondaire : Mme Chantal Boisselle 
 
COMMISSAIRES ABSENTS  : 
 
Mmes Denise Girard, Nicole Leblanc et Chantale T. Renaud 
M. Jean-Claude Rousseau 
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS  : 
 
M. André Byette, directeur général 
M. Anthony Bellini, directeur général adjoint  
Mme Monique Guillet, directrice générale adjointe 
Me Marylène Drouin, directrice du Service du secrétariat général, des 
affaires corporatives et des communications 
Mme Lucie Demers, directrice du  Service des technologies de l’information 
M. Pierre Vocino, directeur du Service de l’organisation et du transport 
scolaire 
Mme Sylvia Vigneault, directrice adjointe du Service des technologies de 
l’information 
 
PARTICIPATION A DISTANCE   
 
Conformément au Règlement permettant aux commissaires de participer à 
une séance du conseil des commissaires à l’aide de moyens de 
communications, Mme Lucie Désilets participe à la séance par téléphone. 
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OUVERTURE DE LA SÉAN CE 
 
La présidente, Mme Lucie Désilets, n’étant pas présente sur place, la vice-
présidente, Mme Colette Larose agit à titre de présidente de la réunion.  
Elle déclare la séance ouverte.  
Il est 20 heures.  
 
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
 
IL EST PROPOSÉ par M. Gaëtan Paquet: 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
ORDRE DU JOUR 
 
L'ordre du jour adopté se lit comme suit : 
 
1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption des procès-verbaux: 

3.1   Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance 
ordinaire du 26 octobre 2010   

 3.2   Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance 
ordinaire du 26 octobre et ajournée au 9 novembre 2010  

4. Parole aux élèves 
5. Questions orales du public 
6. Affaires de la Direction générale  

6.1   Reddition de comptes sur la délégation de pouvoirs     
7. Affaires du Service du secrétariat général,  des affaires corporatives et 

des communications  
7.1   Assermentation des commissaires parents représentant le 

primaire et le secondaire 
7.2   Demande de révision de décision pour l’élève H.E. 
7.3   Comité de révision de décision – composition pour l’année scolaire 

2010-2011  
8. Affaires du Service des ressources éducatives 
9. Affaires du Service des ressources humaines 
10. Affaires du Service de l’organisation et du transport scolaire 

10.1   Contrat de transport – changement d’actionnariat du transporteur 
11. Affaires du Service des ressources financières  
12. Affaires du Service des ressources matérielles  
13. Affaires du Service des technologies de l’information  

13.1   Contrat pour l’achat d’ordinateurs et de moniteurs  
14. Affaires du Service de la formation professionnelle et de l'éducation des 

adultes   
15. Autres points 

15.1  Protecteur de l’élève 
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16. Questions orales du public 
17. Parole aux commissaires 
18. Parole aux commissaires représentant les parents 
19. Ajournement ou clôture de la séance 
 
 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU   
26 OCTOBRE  2010 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Michel Gervais que le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 26 octobre 2010 soit adopté avec dispense de lecture. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU   
26 OCTOBRE  2010 ET AJOURNEE AU 9 NOVEMBRE 2010  
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Nathalie Boisclair que le procès-verbal de la 
séance ordinaire du 26 octobre 2010 et ajournée au 9 novembre 2010 soit 
adopté avec dispense de lecture. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
PAROLE AUX ÉLÈVES  
 
Aucun élève n’a pris la parole. 
 
 
QUESTIONS ORALES DU PUBLIC  
 
Aucune personne n’a pris la parole. 
 
 
REDDITION DE COMPTES SUR LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS  
 
Le directeur général présente la reddition de comptes sur sa délégation de 
pouvoirs couvrant la période du  21 octobre au 17 novembre 2010. 
 
 
ASSERMENTATION DES COMMISSAIRES-PARENTS REPRÉSENTAN T 
LE PRIMAIRE ET LE SECONDAIRE  
 
Me Marylène Drouin, secrétaire générale, procède à l'assermentation des 
commissaires représentant le Comité de parents au primaire, M. Nicolas 
Léonard et au secondaire, Mme Chantal Boisselle. Cette déclaration 
solennelle sera intégrée au registre des procès-verbaux du Conseil des 
commissaires. 
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DEMANDE DE RÉVISION DE DÉCISION – ÉLÈVE H.E. 
 
CONSIDÉRANT la procédure relative aux demandes de révision de 
décision concernant un élève adoptée par le Conseil des commissaires lors 
de sa séance ordinaire du 23 janvier 2007 (résolution 44-CC-2006-2007); 
 
CONSIDÉRANT que les parents de l’élève H.E. ont déposé une demande 
de révision de la décision prise par la direction de l’école de Normandie 
concernant le classement de leur enfant dans une classe de communication;  
 
CONSIDÉRANT que le directeur général adjoint a confirmé la décision de 
classement prise par la direction de l’école de Normandie;  
 
CONSIDÉRANT que le Conseil des commissaires a confié l’étude de cette 
demande de révision à un comité formé de commissaires, conformément à 
la procédure adoptée;  
 
CONSIDÉRANT que le comité a procédé à l’étude de cette demande de 
révision le 22 novembre 2010;  
 
CONSIDÉRANT que le comité chargé d’examiner la demande de révision a 
permis à l’ensemble des intervenants au dossier de faire valoir leur point de 
vue; 
 
CONSIDÉRANT que les parents souhaitent que leur enfant soit plutôt 
scolarisé dans une classe régulière à l’école primaire Lionel-Groulx ou à une 
autre école de la CSMV, pour les motifs exposés dans la demande écrite de 
révision de décision et pour les motifs expliqués lors de la rencontre avec 
les membres du comité de révision;    
 
CONSIDÉRANT les besoins et les capacités de cet élève; 
 
CONSIDÉRANT que le comité formé par le Conseil des commissaires 
considère unanimement, à la lumière des informations reçues, qu’il est dans 
l’intérêt de cet élève de poursuivre sa scolarité dans une classe de 
communication; 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Francine Chabot : 
  
QUE le Conseil des commissaires confirme la décision de classement prise 
concernant l’élève H.E.  à l’effet de scolariser cet élève dans une classe de 
communication à l’école de Normandie. 
 
Adoptée à l’unanimité 
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COMITÉ DE RÉVISION DE DÉCISION – COMPOSITION POUR L’ANNÉE 
SCOLAIRE 2010-2011 

 
CONSIDÉRANT la résolution adoptée par le Conseil des commissaires 
concernant la procédure des demandes de révision de décision; 
 
CONSIDÉRANT que cette procédure prévoit notamment la création d’un 
comité de révision chargé d’examiner ce type de demandes ainsi que la 
composition de celui-ci; 
 
CONSDIÉRANT qu’il y a lieu de désigner annuellement les membres de ce 
comité; 
 
CONSIDÉRANT que certains commissaires ont manifesté  leur intérêt à 
faire partie de ce comité; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR  M. Alain Filion : 
 
1° d’ INSTITUER un « comité de révision de décision », formé de neuf (9) 
 commissaires dont la présidence à titre de membre d’office; 
 
2° de DÉSIGNER sur ce comité les huit (8) autres commissaires suivants, 
 dont un commissaire-parent : 
 

Mme Francine Chabot 
Mme Michelle Laguë 
Mme Colette Larose 
M. Claude Denis 
Mme Nicole Leblanc 
Mme Chantale T. Renaud 
Mme Denise Girard 
Mme Chantal Boisselle, commissaire-parent 

 
3° de DÉTERMINER que le quorum de ce comité de révision est de                     

3 membres. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
CONTRAT DE TRANSPORT –  CHANGEMENT D’ACTIONNARIAT D U 
TRANSPORTEUR 
 
CONSIDÉRANT que la compagnie Transdev Canada a avisé la 
Commission scolaire Marie-Victorin, dans sa lettre datée du 27 octobre 
2010, du changement de contrôle de l’actionnariat qui se fera suite à 
l’approbation ultérieure par les autorités compétentes de l’échange d’actifs 
français et internationaux,  
 
 
 



6 
C O M M I S S I O N  S C O L A I R E  M A R I E -V I C T O R I N  

C O N S E I L  D E S  C O M M I S S A I R E S  
S É A N C E  O R D I N A I R E  D U  23  N O V E M B R E  2010  

 

AD-03-01-05 – Procès-verbaux 

Initiales du 
président 
 
 
 
Initiales du 
secrétaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

54-CC-2010-2011 
 
 

 

CONSIDÉRANT que ce changement aura comme impact que la RATP 
cèdera sa participation dans Transdev en échange d’autres actifs et que 
l’ensemble Veolia Transport-Transdev sera détenu à 50 % par Veolia 
Environnement S.A. et à 50 % par la Caisse des dépôts et Consignations; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 44 du contrat de transport scolaire 
avec Limocar Roussilon inc. intervenu en 2007 pour la période de 2007-
2012, la Commission scolaire Marie-Victorin doit autoriser préalablement 
tout changement dans le contrôle majoritaire du capital-actions du 
transporteur; 
 
CONSIDÉRANT que, au moment de la signature du contrat de transport 
avec Limocar Roussillon inc., celle-ci était déjà sous le contrôle de Transdev 
Canada; 
 
CONSIDÉRANT que Transdev Canada est une entreprise reconnue dans le 
milieu du transport scolaire; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. Benoît Laganière : 
 
DE mandater le directeur général à autoriser, après vérifications 
appropriées, ces changements d’actionnariat, à signer au nom de la 
Commission scolaire Marie-Victorin tout document relatif à ces 
changements et à poser tout geste dans la poursuite de ce dossier lorsque 
Transdev Canada aura confirmé la date exacte de l’entrée en vigueur de 
ces transactions. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
APPEL D’OFFRES PUBLIC – CONTRAT D’ACHAT  D’ORDINATE URS ET 
MONITEURS 
 
CONSIDÉRANT QUE la Commission a procédé à un appel d’offres public 
pour l’achat des ordinateurs et des moniteurs le 19 octobre 2010; 
 
CONSIDÉRANT QUE dix firmes se sont procurées le document d’appel 
d’offres et qu’une seule firme a déposé une soumission; 
 
CONSIDÉRANT l’émission d’un addenda le 4 novembre 2010 afin de se 
conformer au bulletin du Secrétariat du Conseil du trésor (SCT); 
 
CONSIDÉRANT QUE la soumission reçue a été ouverte le 11 novembre 
2010; 
 
CONSIDÉRANT QUE conformément à l’article 13.2 du règlement de 
délégation de fonctions et pouvoirs, le directeur général a autorisé la 
poursuite du processus d’analyse; 
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CONSIDÉRANT QUE la Commission veut développer un partenariat avec 
une entreprise aux fins de l’acquisition de ses équipements informatiques 
pour une durée d’un an et sept mois avec la possibilité de bénéficier d’une 
année additionnelle; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’achat des équipements informatiques prend la forme 
d’un contrat à commandes; 
 
CONSIDÉRANT QUE la soumission a été analysée et jugée conforme; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité de travail recommande l’octroi du contrat au 
plus bas soumissionnaire conforme; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR  M. Michel Gervais : 
 
QUE la firme INSO soit retenue comme fournisseur aux fins du contrat à 
commandes pour les achats d’ordinateurs et de moniteurs pour une année 
et sept mois, soit du 30 novembre 2010 au 30 juin 2012 avec la possibilité 
de bénéficier d’une année additionnelle se terminant le 30 juin 2013;  
 
QUE la directrice du Service des technologies de l’information soit autorisée 
à signer les contrats et à intervenir pour et au nom de la Commission 
scolaire Marie-Victorin. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
AUTRES POINTS 
 
Aucun autre point n’est traité. 
 
 
PROTECTEUR DE L’ELEVE  
 
Aucun rapport n’est traité. 
 
 
QUESTIONS ORALES DU PUBLIC  
 
Aucune personne n’a pris la parole. 
 
 
PAROLE AUX COMMISSAIRES  
 
Une commissaire a pris la parole. 
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PAROLE AU X COMMISSAIRES REPRÉSENTANT LES PAR ENTS 
 
Aucun commissaire représentant les parents n’a pris la parole. 
 
 
AJOURNEMENT OU CLÔTURE DE LA SÉANCE  
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin à 20 h 35. 
 
_____________________________       ____________________________ 
                    Présidente                                      Secrétaire générale 
 
 
 
 
 
 


